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Luxembourg, le 27 avril 2015 

Objet : Demande de pétition publique 493 - Eoh well, datt an eisem Land d'Fach 
Lëtzebuergesch als en obligatorescht Haaptfach an der Schoul ugebuede gëtt 

Monsieur, 

Constatant que le courriel du 10 mars 2015 vous demandant de fournir des précisions à 
votre demande est resté sans suite à ce jour, la Conférence des Présidents, réunie en date 
du 23 avril 2015, a déclaré irrecevable la pétition citée en référence. 

Veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Marsp Bârtolomeo 
Président de la Chambre es Députés 
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